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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Bovins
Question écrite n° 4013

Texte de la question

M. Remy Auchede attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur la situation des eleveurs
de bovins. En effet, alors que la situation du marche n'est deja pas bonne, qu'a compter de ce mois s'appliquent
les nouvelles mesures relatives a l'intervention (baisse de 5 p. 100 du prix de l'intervention et exclusion des
carcasses de plus de 380 kg), l'accord oleagineux accepte par le Gouvernement va avoir des consequences
dramatiques puisqu'il permet l'importation dans la Communaute economique europeenne, sans droits de
douane, de 18 000 tonnes supplementaires d'Hilton Beef en provenance d'Amerique du Sud. Ce contingent,
ainsi reparti : 11 000 tonnes pour l'Argentine, 5 000 pour le Bresil et 2 000 pour l'Uruguay, va peser sur le
marche francais et a l'exportation. C'est pourquoi, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
s'opposer a ces importations dans notre pays et pour aider les eleveurs francais victimes des baisses des cours
en Europe, consecutives a l'entree de cette viande sud-americaine.

Texte de la réponse

La Communaute economique europeenne a vu condamner au GATT (Accord general sur les tarifs douaniers et
le commerce) son systeme d'aide aux producteurs d'oleagineux a deux reprises, la modification du reglement «
oleagineux » operee en 1991 n'ayant pas ete jugee suffisante. Cette double condamnation ne signifie pas que
nous soyons restes inactifs. La commission a, dans un premier temps, recu l'autorisation du conseil d'engager
des negociations visant a retirer les concessions faites sur les oleagineux moyennant compensation. La France
a soutenu cette approche : l'objectif consistait a rechercher un compromis base sur l'octroi de compensations
sous forme de contingents a droits reduits pour divers produits agricoles permettant de garder en l'etat
l'organisation commune de marche des oleagineux telle qu'adoptee a l'unanimite par le conseil des ministres de
la CEE. La commission a cependant modifie sa strategie en cours de route : elle a consenti, dans le cadre du
preaccord de Washington dit de « Blair House » en novembre 1992, a une modification substantielle de
l'organisation commune des oleagineux. Ce changement de strategie rend, de notre point de vue, superflue
toute autre concession. La France reste donc opposee notamment a l'ouvertue de contingents supplementaires
de viande bovine destines a compenser le prejudice suppose mis en avant par les pays interesses par ce
contentieux.
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